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venir du Sahara et du Soudan (1863), on lui doit un tres grand
nombre d'ötudes interessantes sur les moeurs, les langues,
l'histoire, la topographie des peuplades de l'Afrique.

Ces etudes ont ete inserees dans VAnnuaire du Senegal, le
Moniteur Senegalais, le Bulletin de la Societe geographique, celui de

la Societe africaine, les nouvelles annales de voyages, etc. Plusieurs
ont ete tirees ä part sous les titres: Notice sur la colonie au
Senegal et sur les pays qui sont en relation avec eile (1859, in-8°);
Chapitres de geographie sur le nord-ouest de l'Afrique, avec une
carte (1865, in-8°); Collection complete des inscriptions numidiques
(libyques), avec des apercus ethnographiques (1870, in-8°); Nott-
velles inscriptions numidiques de Sidi-Arrath^Sl^, in-8°); les
Dolmens d'Afrique (1873, in-8°); Epigraphie phenicienne (1873, in-8e);
Essai sur la langue ponl, grammaire et vocabulaire (1875, in-8°) ;

l'Epargne scolaire (1876, in-8°). Sa derniere ceuvre parue il y a

quelques mois, Le Senegal, la France, dans l'Afrique occidentale
se ressentait dejä un peu de la maladie de l'illustre defunt, devenue

plus aigue depuis deux ou trois ans.
On peut donc dire aujourd'hui que si l'homme est mort, son

ceuvre lui survit, et que le nom de Faidherbe, synonyme de de-
sinleressement et de patriotisme, est desormais acquis ä l'histoire.

On lui a reproche, non sans quelque raison, de s'etre montre
en politique plus ardent republicain que de necessite pour un
militaire dans sa Situation et notamment d'avoir pris une part
trop militante dans les mesures qui depouillerent de grades legi-
timement acquis des officiers dont le seul crime etait leur haute
naissance.

Les obseques, qui ont eu lieu aux frais de l'Etat, ä Paris et ä

Lille, ont ete d'une imposante solennite. A Paris, on a entendu
entr'autres un magnifique discours du ministre de la guerre M.

de Freycinet, bien qualifie pour parier de la Defense nationale
et de la belle part qu'y prit Faidherbe.

Rassemblement de troupes de 1889 IIIe et Ve diyisions \
m

Dans notre dernier numero, nous avons publie Ies derniers
ordres generaux de la Direction des manceuvres et ceux de la IIP
division.

1 Voir nos numeros d'aoüt ot de septembre.
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Nous donnerons aujourd'hui tout d'abord, traduits de l'allemand,
l'ordre numero 1 de la 111° division, puis ceux de la V" division;
enfin les ordres speciaux concernant les manoeuvres des 7, 9, 10
et 11 septembre.

Voici l'ordre du jour d'entree au service de M. le colonel
Feiss, commandant de la IIP division :

IIP division d'armöe. Berne, 25 aoüt 1889.

Ordre de division N° 1.

Officiers, sous-officiers et soldats,
Pour la premiere fois, la IIP division est placee sous mon

commandement. Apres le cours preparatoire des differentes armes, nous
serons appeles ä des manoeuvres de campagne contre la Ve division.
Ces exercices doivent former les chefs et la troupe ä la tactique de

guerre. Le but sera atteint si chacun de vous fait son devoir. A votre
tete, je vous en donnerai l'exemple.

Le commandant de la III" division d'armöe,
Feiss, colonel.

Cet ordre de division sera lu aux troupes au premier appel principal

apres l'entröe au cours pröparatoire.

V« DIVISION

1. Ordre de bataille, (Voir le Tableau donne avec notre numero
de septembre.)

n. Ordre general pour le cours de repetition de la Ve division (1889).

I. Commandement.

i. Le divisionnaire commande le cours preparatoire d'infanterie.

Les cours des armes speciales seront commandes par les

officiers superieurs de ces armes.
Le 4 septembre, au soir, toutes les troupes de la division alors

en service, ä l'exception du lazaret de campagne, qui n'entre en

ligne que le 6 au soir, seront placees sous les ordres du
divisionnaire.

Des le 9 septembre, le 7e regiment d'infanterie L. sera adjoint
ä la division.

2. La direction des manceuvres de regiment d'infanterie
appartient aux commandants de brigades. Le bataillon de carabiniers

sera, pour ces exercices, adjoint ä la Xe brigade d'infanterie.
Le divisionnaire dirige les manoeuvres de brigades. Les armes

speciales, sauf le lazaret, y prennent part.
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3. Les manceuvres de division sont dirigees par M. le colonel
divisionnaire Lecomte. II lui est donne par le Departement militaire

federal :

Comme chef d'etat major, M. le colonel Isler, instrueteur d'ar¬
rondissement dela IP division.

2e officier d'etat-major, M. le capitaine Gottofrey.
1er adjudant, M. le capitaine Romieux.
2e » M. le 1er lieutenant Fey ler.

Quartier-maitre, M. le capitaine Scheuchzer.

Secretaire, M. le lieutenant secretaire d'etat-
major Louis Favre.

Ont ete nommes juges de camp : MM. les colonels Fahrländer, ä

Aarau, Hebbel, ä Thoune, Segesser, ä Lucerne et Boiceau, ä

Lausanne.

II leur a ete designe comme adjudants et aides MM. le major
d'elat-major v. Cleric, ä Coire, le major d'artillerie Schwab, ä

Büren, les majors d'infanterie E. Thormann, ä Berne, et Courvoisier,
ä la Chaux-de-Fonds.

II. Rassemblement des corps et leur entröe au cours pröparatoire.

Le rassemblement et l'entree des corps au cours preparatoire
aura lieu d'apres les donnees des ordres de marche federaux et
du tableau des ecoles militaires.

Les aumöniers des regiments d'infanterie entrent le 31 aoüt, ä

3 heures de l'apres-midi, et sont licencies le 13 septembre.
Le train de ligne des etats-majors des corps de troupes

rassembles se trouvera le 26 aoüt ä Aarau avec ses chevaux, et se

rendra le meme jour aux etats-majors.
Le personnel sanitaire des bataillons de fusiliers 49-60 et du

bataillon 5 de carabiniers, ä l'exception des medecins de bataillon
et des quatre plus jeunes infirmiers de chaque bataillon fait son

cours preparatoire avec le lazaret de campagne ä Bäle, les
officiers et sous-officiers s'y trouveront le 27 aoüt et les soldats le 30.

Les pionniers d'infanterie seront, pour tout le cours de repetition,

reunis en detachements par regiment sous le commandement

de l'officier de pionniers du regiment; chaque detachement
tiendra sa comptabilite particuliere et veillera ä son ordinaire.
Les pionniers du bataillon de carabiniers seront verses au
detachement du 19e regiment d'infanterie. Du reste voir la circulaire
du chef d'arme du genie du 18 mars 1887, et executer ses

prescriptions.
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III. Etat des voitures et attelages.

CORPS VOITURES
CHEVAUX

ie trait de seile

1. Etats-majors.

Etat-major de division
> de 2 brig. infanterie
» de 1 brig. d'art
» de 4 reg. d'inf
» 4s»

2. Infanterie.

13 bataillons

3. Cavalerie.

3 escadrons

4. Artillerie.

6 batteries

5. Lazaret de campagne.

4 ambulances, 21, 23, 24, 25....

6. Administration.

Compagnie d'administration..

2 fourgons
2 »

1 >

4 >

4 chariots pionniers inf.
IE

13 demi-caissons
5 fourgons de bataillon.

13 chars k bagages
26 » ä approvisionn

"57

3 forges de campagne
av. cuisines roulantes

3 chars k approvisionn.

36 pieces
36 caissons

6 chariots
6 lorges de campagne.
6 fourgons

12 chars k approv. avec
6 cuisines roulantes

108

4 fourgons
4 voitures ä blesses..
4 chars d'approvisionn.
2 cuisines roulantes.

~14

8 chariots
1 fourgon
1 forge de campagne...

20 chars ä approvisionn.
13 chars k couvertures.

chevaux de reserve.
~43

4
4
2
8

16

34

2

4

6

26
*15

26
52 —

119

12
6

18

—

—

216
144
24
24
12

24

444

—

120

16
8
8
2

34

—

—

40

10

50

13

13

* Par regiment aux bataillons 49, 52,
biniers, chacun 1 fourgon.

55, 58 et aux bataillons de cara-
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RECAPITULATION

441

CORPS Nombre de

voitures

CHEVAUX
de trait de seile

1. Etats-majors
2. Infanterie
3. Cavalerie
4. Artillerie
5. Lazaret de campagne
6. Administration

13
57

6
108

14
43

34
119

18
444
34
50

6

120
5

13

241 699 144

Le materiel prevu par la circulaire du chef d'arme de l'infanterie

n° 15/15 aux autorites militaires cantonales du 18 janvier
1889, pages 6 et 7, sera livre aux bataillons d'infanterie pendant
le cours preparatoire.

Dans les manceuvres, il n'y aura que le bataillon de carabiniers
et les bataillons 49, 52, 55 et 58 qui prendront le fourgon attele;
ces bataillons seuls employeront les 3 outils portatifs. Les autres
bataillons rendront le fourgon ä l'arsenal ä la fin du cours
preparatoire.

IV. Emploi du temps.

1. Infanterie.

Du 28 aoüt au 2 septembre : cours preparatoire.
3 et 4 septembre : manoeuvres de regiment conlre regiment.

brigade
division

brigade.
division.

5 et 6 » »

7, 9, 10 et 11 »

12 septembre: Inspection.
13 » Licenciement.
Le 8 septembre sera un jour de repos.

2. Armes speciales sauf le lazaret de campagne.

Jusqu'au 4 septembre, cours preparatoire, des lors avee
l'infanterie. Le lazaret de campagne prend part aux manoeuvres des

deux divisions des le 7 septembre, et enlre le 6 septembre au
soir ä Attiswyl.

V. Administration.

1. Lorsque le service d'administration de l'infanterie n'est pas
regle par le reglement, le commissaire des guerres de la division
donnera des instructions particulieres ä approuver par le divi-
visionnaire. Les armes speciales reglent elles-memes leur service
d'administration jusqu'ä leur entree dans la division.

30
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2. Sont nommes commissaires de campagne : Canton de Berne,
M. le capitaine Brönnimann, ä Berne; canton de Soieure, M. le
grand conseiller Studer, ä Gunzgen.

Commissaires civils : Canton de Berne, M. le conseiller d'Etat
chef du Departement militaire Dr Gobat, ä Berne; pour le canton
de Soleure, la communication viendra plus tard.

VI. Rapports.

Le rapport de l'etat-major de division aura lieu dans la regle ä

2 heures apres-midi. Pendant le cours preparatoire, les commandants

de brigades ou de corps dependanl directement de la division

n'ont pas, dans la regle, ä y assister. Les affaires courantes
se traiteront autant que possible par correspondance.

Pendant les manceuvres, le rapport de division aura lieu
immediatement apres la critique.

Pour les rapports sanitaires, voir l'instruction speciale.

VII. Diseipline.

1. Avant d'infliger une punition, Pinculpe sera entendu sur ce

qu'il a ä alleguer pour sa defense et sa justification.
II sera fait communication au chef du regiment des arrets infli-

ges et, s'ils depassent 48 heures, au commandant de brigade.
Dans les eas graves, on avertira, sans autre. le divisionnaire.
2. Un auditeur de division sera appele le 27 aoüt pour organiser

l'administration judiciaire; il sera licencie sitöt cette
Organisation terminee.

3. Les domestiques d'officiers sont soumis au regime militaire;
les y rendre attentifs. Ils portent un brassard rouge, estampille
par le corps ou l'etat-major auquel ils sont adjoints.

VIII. Organisation sanitaire.

1. M. le lieut.-colonel Massini, medecin de division, donnera ä

ce sujet les ordres et instructions necessaires. Sous reserve de

celles-ci, nous donnons les prescriptions suivantes :

2. Donner des le debut la plus grande attention ä la chaussure

; les bottines ä elastiques ne seront pas tolerees.
Ceux qui auront les pieds meurtris ou malades, s'annonceront

ä l'infirmerie des le retour au cantonnement et seront mis
immediatement en traitement. Les contrevenants seront severement
punis.

3. Laver les pieds le plus souvent possible, organiser et sur-
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veiller ce service avec le plus grand soin. Veiller ä l'entretien de
la proprete sur tout le corps.

4. Les commandants d'unites de troupes veilleront ä ce que la

troupe ait occasion de faire laver son linge.
Les souliers mouilles seront graisses et non cires.
5. Les commandants de troupe surveilleront severement les

aliments. Ils consulteront ä ce sujet les medecins militaires et feront
faire une expertise par l'administration cantonale dans les cas

suspects.
Averlir formellement la troupe de s'abstenir de fruits mal mürs

et de biere suspecte.
6. A l'apparition de maladies contagieuses et de symptömes de

maladies en grand nombre, avertir le medecin de division.
7. Pendant le cours preparatoire, les malades seront evacues

sur les etablissements suivants :

a) Etat-major de division, Höpital cantonal, Ölten.
Bataillon de carabiniers n° 5, » »

Compagnie d'administration, » »

Bataillon du train He det. > »

b) Begimenls d'infanterie 19 et 20, Infirmerie d'Aarau.
Regiment de cavalerie, » »

Compagnie de guides, » »

c) Regiments d'infanterie 17 et 18, Höpital bourgeois, Soleure.
Pionniers d'infanterie, » » »

Brigade d'artillerie, » » •

d) Lazaret de campagne avec troupes sanitaires adjointes, Höpital
bourgeois, Bäle.

Pendant les manceuvres, avant le 7 septembre, l'evacuation se

fera sur le plus proche de ces höpitaux, des le 7 septembre sur
l'ambulance etablie ä Soleure comme höpital de reeeption.

8. Un etablissement pour chevaux malades sera installe aux
ecuries militaires d'Aarau.

IX. Service postal.

1. Quant aux envois de valeur, les bureaux de poste sont avi-
ses que pour les envois d'argent et de colis postaux inscrits
(paquets de plus de 2 kg. et avec valeurs, lettres chargees, groups et
mandats postaux) adresses aux militaires en service d'instruction,
ils doivent envoyer un avis au destinataire, sous forme de lettre,
lui annoncant l'arrivee d'un envoi. Le destinataire pourra retirer
l'envoi lui-möme au bureau de poste; on le lui delivrera surle vu

(Voir la suite page 446.J
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Tableau de dislocation

Marche du 12 septemb re
Corps

sur

Etat-major de division Solothurn
Aargau : Ober-u. Niederönz

Compagnie de guides Baselstadt: Basel
Baselland : Liestal.

Etat-major de la brigade d'inf. DL Solothurn
» du regiment 17. >

detach. de pionniers. >

Bataillon 49 >

> 60 >

51 ¦ >

» du regiment 18. Liestal
D6tach. de pionniers >

Bataillon 52. >

53. >

» 54. Basel
» de la brigade d'inf. X. Aarau
» du regiment 19. Zofingen

Detach. de pionniers. >

Bataillon 55. >

56. i
» 57... 2

t du rögiment 20. Aarau
Detach. do pionniers. »

Bataillon 58. >

» 59. >

60. • >......Bataillon de carabiniers, 5. Et.-maj. Solothurn
> I. u. IL Cie. Aarau

in. » Solothurn
> IV. > Liestal

Etat-major, reg. de cavalerie. Solothurn
Escadron 13. Wangen

> 14. Solothurn
15. Ober-u. Niederönz

» de la brigade d'art. Solothurn
> du reg. d'artillerie I. >

Batterie 25 Herzogenbuchsee
> 28 Wangen

> du reg. d'artillerie II. Solothurn
Batterie 26 Herzogenbuchsee

> 27 Wangen
> du reg. d'artillerie III Solothurn

Batterie 29 >

> 30 >

j du lazaret de campag >

Ambulance 21 Aargau: Aarau....
> 23 Soloth. : Soloth.
> 24 Baseist.: Basel.
> 25 Baselid : Liestal

Compagnie d'administration. V —
Bataillon du train, V, Etat-major. Ölten
2 Det»ch. (administration) —

Sanitaire Ölten
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avant le licenciement.

445

Dislocation Oate et lim
du du OBSERVATION

12-/I3. Septembre Licenciement

Solothurn 13. Solothurn
Ober-u. Niederönz. 13. Aarau par le train depuis H.-Buchsee
Basel 13. Basel > Deitingen
Liestal 13. Liestal 3 Wangen
Solothurn 13. Solothurn

> 13. »

> 13. >

* 13. s

» 13. >

» 13. >

Liestal 13. Liestal
> 13. »

> 13. > par le train depuis Wangen
> 13. > > >

Basel..... 13 Basel. > Deitingen
Aarau 13. Aarau 2 Solothurn
Zofingon 13. Zofingue. > »

> 13. > j >

> 13. » 2 >

» 13. J >

> • •
13. > J >

Aarau 13. Aarau > »

> 13. » > >

> 13. > 3 »

> 13. i 1> i
> 13. > 2 B

Solothurn 13. Solothurn
Aarau 13. Aarau par le train depuis Solothurn
Solothurn 13. Solothurn
Liestal 13. Liestal 3 Wangen
Solothurn 13. Solothurn
Wangen.... 13. Watigen.
Solothurn 13. Solothurn
Ober-u. Niederönz. 13. Aarau en train de H.-Buchsee
Solothurn 13. Solothurn

i 13. >

Herzogenbuchsee 13. Aarau en train de H.-Buchsee
Wangen 13. Basel 5 Wangen
Solothurn 13. Solothurn
Herzogenbuchsee 13. Aarau en train de H.-Buchsee
Wangen 13. Liestal > Wangen
Solothurn 13. Solothurn

» 13. >

>

»

13. »

13. »

Aarau. 13. Aarau en train de GJ.~ Solothurn
Solothurn 13. Solothurn
Basel 13. Basel en train de Deitingen
Liestal 13. Liestal 2 Wangen
Ölten 13. Ölten

5 13. »

> 13. j
a 13. i
Berne, aoüt 1889.

Le Commandant de la Ve Division Muller, Colonel
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de son livret de service ou d'une carte de legitimation donnee par
le quarlier-maitre.

2. Le service de la poste de campagne commence le 5 septembre

ä Soleure, sous la direclion d'un employe postal.
Des le S septembre, tous les colis postaux pour les troupes de

la Ve division seront menes ä Soleure, au bureau de la poste de

campagne, qui les fera parvenir aux corps. De meme, la poste de

campagne expediera, des le 5 septembre, les envois des troupes
dans leur pays.

X. Officiers suivant les manceuvres.

Les noms des officiers ötrangers suivant les manoeuvres seront
annonces aux troupes par un ordre du jour. II va de soi que, ras
echeant, on leur donnera tous les renseignements sur les
manoeuvres.

Quelques officiers de l'etat-major general sont commandes pour
les manceuvres, avec des täches particulieres. Leurs noms seront
egalement annonces par l'ordre du jour. On donnera ä ces
officiers tous Ies renseignements qu'ils desireraient. Comme signes
distinetifs entre eux et les officiers de la division, les premiers
porteront la casquette.

Los officiers assistant comme spectateurs aux manceuvres n'ont
pas droit ä porter l'uniforme. Ils sont invites ä s'annoncer aux
officiers d'etat-major de la division ou des brigades, et recevront
dans ce cas une carte de circulation donnant acces partout.

XL Munition.

Les troupes reeoivent comme munition d'exercice pour le

cours preparatoire et les manceuvres :

1. Infanterie, 130 cartouches par homme portant fusil.
2. Cavalerie, SO » » >

3. Pionniers d'inf., 40 » » »

4. Artillerie, 500 » par batterie.
En plus 10 % munition de reserve.

XII. Tableau de dislocation avant le licenciement.

(Yoir pages 444 et 445.)
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III. Plan d'instruction pour le cours preparatoire de l'infanterie de la
Ve division d'armee du 28 aoüt au 4 septembre 1889.

I. Commandement.

1. Le divisionnaire a le commandement en chef des manoeuvres

preparatoires de l'infanterie du 28 aoüt au 4 septembre.
2. Les manoeuvres lombent dans le cours preparatoire sur Ies

unites reparties dans les places d'armes suivantes :

Le 17° regiment d'inf. ä Soleure et environs
18e » > ä Oensingen, Niederbipp, Oberbipp.
19e » ä Zofingue.
20e » > ä Aarau.

5e bataillon de carabiniers, ä Ölten.
3. Les commandants de ces unites fonetionnent comme

commandants de place dans les localites ci-dessus designees.
4. Les commandants de regiments sont directement subordonnes

aux chefs de brigade.
lXe brigade, quartier de l'etat-major, Soleure.
X° » » > Aarau.
Le commandant du bataillon de carabiniers releve de la Xe

brigade d'infanterie.
5. M. l'instructeur d'arrondissement, colonel de Crousaz, sera

adjoint ä la Xe brigade d'infanterie, et M. le lieutenant-colonel
Gutzwiller, instrueteur de Ire classe, ä la IXe brigade.

En outre, on adjoindra comme instrueteurs de Ile classe :

Au 17e regiment, M. le capitaine Boost.
18e » • Baumer,
19e » Midier,
20e » » Lienert.

L'instructeur de musique est adjoint ä la lXe brigade, et celui
des tambours ä la X°. Ceux-ci, d'apres les ordonnances des
commandants de brigade, donneront l'instruction dans les regiments.

Les instrueteurs restent, pendant la duree des manceuvres de

brigade et de division, attaches ä leur corps, mais n'ont pas ä

s'inquieter des dispositions des commandants de Iroupes; ils
feront simplement rapport de leurs observalions ä l'instructeur
d'arrondissement.

II. Organisation du service.

6. Pour l'organisation du service sur les places d'armes, les

prescriptions qui font generalement loi sont celles :
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a) De la circulaire du chef d'arme de l'infanterie au sujet des

exercices de l'infanterie, du 18 janvier 1889.

b) L'ordre general pour les manceuvres de l'annee 1889.

c) Le plan d'instruction pour les cours de repetition de
l'infanterie d'elite en 1889.

7. Les commandants des unites donneront leurs ordres d'apres
cela et eu egard aux circonstances locales.

Ils en donneront, apres publication, une copie au chef du

grade immediatement superieur.

III. Instruction.

Son but est d'amener les unites (compagnies, bataillons,
regiments) au degre d'education militaiie le plus haut possible, mais
le meme pour lous.

Les exercices preparatoires se divisent en trois periodes.
1. Exercices par compaguie du 28 au 31 aoüt matin (3 V» jours

de travail).
2. Exercices de bataillon, 31 aoüt apres-midi au 2 septembre.

(1 dimanche et 1 jour de travail — 1 7» jour de travail).
3. Exercices de regiment les 3 et 4 septembre (2 jours de

travail).

Le bataillon de carabiniers fera les exercices de Ia 3B periode
avec le 19e ou le 20" regiment d'infanterie.

1. Exercices par compagnie.

Les chefs de bataillon en prennent la direction ; ils prennent,
par leurs ordres journaliers, dont un plan sera soumis ä l'appro-
bation du commandant de regiment, les dispositions necessaires,
et sont responsables de l'education des compagnies.

Des diverses branehes d'instruction, les suivantes se feront dans
la periode des exercices de compagnie :

Service interieur, 2 heures.
Connaissance de l'arme, 1 heure.
Ecole du soldat, 4 heures.
Ecole de compagnie (theorique) exercices de combat, 6-7 h.
Ecoie de compagnie (appliquee) service de sürete, exercices de

combat, 14-15 heures.
Total 28 heures 3 V« jours de travail.
A propos de l'ordre de l'instruction, pour chaque branche, il a

a ete decide :

a. Service interieur. Y employer des demi-heures ou heures
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isolees avant la rentree en caserne ou la sortie. Les chefs de

compagnie instruiront Ies sous-officiers et les autres officiers de

compagnie instruiront les soldats. On se bornera aux prescriptions

du service interieur et du service de garde concernant la

troupe. (Extrait du reglement de service de 1882 et de son

Supplement du 26 fevrier 1885).
On donnera pendanl tout le cours de repetition la plus grande

attention au service interieur, et l'on s'efforcera par un enseigne
ment continuel et, en cas de besoin, par une punition du
superieur, d'obtenir un ordre exemplaire au quartier, une tenue
correcte et propre pour le service comme pour la sortie, et une
conduite constamment irreprochable des troupes, aussi bien sous
les armes que pendant les loisirs.

b. Connaissance de l'arme. L'instruction se bornera au necessaire

pour le demontage, remontagr', entretien de l'arme et
secours en cas de derangements.

c. Eculs du soldat. Pendant toute la duree de la periode, on y
consacrera des heures isolees ou des demi-heures. L'instruction
sera principalement donnee ä la troupe par les officiers. On s'oc-

cupera du maniement d'armes, des mouvements en manhe et
des marques de respect.

d. Ecole de compagnie. Faire des exercices de 2 ä 3 heures,
mais si possible eviter la place d'exerrice et choisir un terrain
aeeidente.

Environ deux heures s'employeront aux elements de l'ecole de

tirailleurs (s'etendre en ligne, emploi du lerrain, direction du
feu, mouvements et ralliement). Du reste, ou exercera, en se ba-
sant sur une supposition, les compagnies ä l'altaque, la defense et
la retraite, et cela aussi bien au point de vue des compagnies de

l'avant-ligne que de Celles de la ligne principale. L'ennemi sera

marque, ou bien, surtoul pour la direction du feu, on devrait
organiser des manoeuvres de compagnie contre compagnie sous
la direction d'un officier de l'etat-major de bataillon.

Les compagnies doivent elre amenees ä pouvoir resoudre tout
probleme de combat, en prenant en vue le bon cöte de l'attaque
et utilisant convenablement le terrain. Alors seulement elles
seront ä la hauteur des täches qui se preparent lorsqu'elles seront
rentrees dans le bataillon.

e. Service de sürete. Deux exercices d'environ 3 heures, sous la
conduite d'un officier de l'etat-major, en opposant une compagnie

ä une autre. Chaque compagnie sera exercee comme troupe
d'avant-garde, d'arriere-garde, de flanqueurs et de grand'gardes.
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Une instruction theorique d'une heure environ, sous forme de

critique donnee apres une manoeuvre, sur la conduite des

eclaireurs, des postes el des patrouilles et sur la conduite au combat
(direction du feu, emploi du terrain) est aussi tres ä

recommander.

Aux manoeuvres pour l'ecole de compagnie et le service de

sürete, on pourra employer dix cartouches par homme. Si, pour
la Solution d'un probleme tactique, la fortification d'une position
s'exige, ou bien on en fera l'objet d'une courte theorie, ou, si

l'etat des cultures le permel, on executera les travaux. Les
commandanls se feront transmettre, sur la marche d'exercices de ser
vice en campagne et de combat, par les chefs de compagnie, des

rapports ecrits (relations). Les officiers et sous-officiers se

fourniront de formulaires d'avis en cas de necessite d'avis ecrits.
Les musiciens prendront part ä l'instruction sur le service

interieur et l'ecole du soldat. Ils assisteront aussi ä quelques heures
d'ecole de compagnie (specialement aux exercices de combal).
Le resle du temps ils etudieront leur branche par bataillon ou

par regiment. On exerce la musique particulierement ä la cadence
el longueur de pas, en faisanl jouer en marche sur de graodes
distances. Le medecin de bataillon instruira le personnel
sanitaire, et les adjudants du train instruiront le personnel du train.

Exemple de programme d'instruction pour les exercices de

compagnie :

Branehes.

1. Service interieur,
2. Connaissance de l'arme,
3. Ecole du soldal,
4. Ecole de compagnie (theor.)

exercices de combat,
5. Ecole de compagnie (appliquee)

service de sürete,
manceuvres de combat,

Aoüt.
28 29 30 31 Total.

1

1

Vi

1 — 2

1

4i Vi 1

Vit 21/» —

14

28 heures.
2. Manoeuvres de bataillon.

La direction des manceuvres de balaillon est l'affäire du
commandanl de regiment; il procede d'apres un plan approuve
par le commandant de brigade, et ordonDe les manoeuvres jour-
nalieres par ordres du jour. II est responsable de l'education des

bataillons.
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Celte periode comprend les branehes suivantes :

Service interieur, 1

Connaissance de l'arme, 1

Ecole du soldat, I
Ecole de bataillon, 7

Service de sürete, 6

16 heures 2 jours de travail.
On fixera ainsi l'ordre de l'instruction :

31 aoüt, apres-midi : Exercice de combat par bataillon.
1er septembre (dimanche) matin : Connaissance de l'arme, Service

interieur et de sürete (I heure de theorie), ecole du soldat;
apres-midi, libre.

2 septembre, matin : Service en campagne (4 a 5 heures). Midi,
exercice de cantonnement avec cuisine faite dans les marmites
individuelles. Apres-midi, ecole de bataillon (3 heures).

L'ecole de bataillon s'exercera sur le terrain en supposant une
position de combat determinee. Le bataillon sera instruit au
combat offensif, defensif et ä la retraite, eu egard aussi bien ä la

premiere qu'ä la deuxieme ligne. L'ennemi sera marque, ou
bien, sous les ordres du commandant du regiment on opposera
deux bataillons.

Le service en campagne sera organise de maniere ä ce que les

bataillons aient ä resoudre des problemes du service de sürete.
(Avant-postes, bataillon en avant-garde, en arriere-garde,
detachement de flanqueurs.)

Note 1. On emploiera 10 cartouches par homme pour les

manoeuvres par bataillon.
Note 2. Les bataillons entreront en ligne pour les manoeuvres

avec leur train.

3. Manceuvres de regiment.

Les commandants de brigade dirigent ces manoeuvres et sont
responsables de l'education recue par leurs regiments.

Prendre garde dans les manceuvres de regiment que les
dispositions de l'ecole de regiment et de brigade, concernant Tattaque
aussi bien que la defense, soient comprises des officiers comme de

soldats. C'est pourquoi il vaudra mieux commencer plus
theoriquement (exercice de combat). Si possible, il devrait y avoir, le

deuxieme jour, apres-midi, un exercice dans les formes par
brigade. Le soir de 6 ä 10 et le matin depuis 6 heures, on placera
des postes avances.
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Munilion pour les manoeuvres de regiment: 10 cartouches par
homme.

Remarques particulieres.

Comme signe distinetif des adversaires on peut se servir de la

coiffure (kepi ou bonnet de police) ou d'une bände blanche au-
our du kepi.

On augmenlera peu ä peu la Charge; ä la fin des exercices on
laissera la capote, la 2e paire de souliers, etc., ä la maison. Dans
le service en campagne, par contre, on sortira avec l'equipement
reglementaire (sac garni, outils de pionniers, ustensiles de

cuisine). Pendant la deuxieme periode, on sortira une demi-journee
avec l'equipement complet, l'autre demi-journee sans charge.

Munition. On ne donnera ä la troupe, sur la munition touchee,

que ce qui est necessaire ä l'exercice en queslion. 20 cartouches
se trouveront dans le caisson de ligne. Le reste sera garde au
depöt.

Dans la premiere periode on employera 10 cartouches, pour
les manoeuvres de bataillon 10, pour les manoeuvres de regiment
10, et les manceuvres de brigade 20, soit en tout, jusqu'au 7

septembre, au maximum 50 cartouches. Le ravitaillement des munitions

se fera pendant le combat, de facon ä ce que l'on livre un
nombre fixe par compagnie, par exemple 500.

Pour faire durer pius longtemps ie feu avec peu de munitions,
ne distribuer une partie des cartouches qu'ä un ou deux hommes

par groupe.
On designera quelques hommes par compagnie pour ramasser

les douilles, par exemple ceux qui sonl dispenses de porter le

sac. Le soir, en rentrant, on remettra les douilles au sous officier
d'armement, qui les gardera dans le caisson.

Outils de terrassiers. Ils seront distribues egalement par
sections, confies pour les entretenir et les porter ä quelques hommes,

qui changeronttous les quatre jours, d'apres une liste etablie

par le plus ancien sous-officier. Les outils des hommes empeches
de sortir seront remis ä d'autres.

On ne fera pas d'enseignement sur le service de pionniers.
Partout oü dans ie service de combat ou de campagne on aurait
occasion de fortifier des espaces plus ou moins grands, ou bien
l'on se bornera ä indiquer les travaux ä faire, ou bien on les

executera si le lieu le permet.
Berne, aoüt 1889. Le commandant de la V6 divsion,

Müller, colonel.



REVUE MILITAIRE SUISSE 453

En outre M. le colonel Muller, commandant de la V" division,
a adresse ä ses troupes les ordres du jour ci-apres:

Ve division d'armöe. — Ordre de division N° 1.

Officiers, sous-officiers et soldats,

Apres quatre annees, voici de nouveau la V" division sous les armes
pour s'exercer ä servir la patrie.

Plus que jamais le peuple suisse suivra vos travaux, car plus que
jamais il a devant les yeux la haute importance de notre mission.

Vous justifierez la confiance qu'on a mise en vous, par votre irre-
prochable attitude, par votre perseverance et par vos efforts intelligents.

Vous saurez supporter fatigues et privations avec Tegalite
d'esprit du soldat qui travaille pour son pays. Sans hesiter vous en-
treprendrez les täches en apparence les plus rüdes, sachant que
vouloir c est pouvoir. Et, dans toutes les circonstances, vous con-
serverez l'entrain et la belle humeur, qui sont Tornement d'une
bonne troupe.

Quartier-general d'Olten, le 26 aoüt 1889.

Le commandant de la V& division,
Muller, colonel.

Ve division d'armee. — Ordre de division n° 2.

Pour les prochaines manceuvres de la V" division, je decide ce

qui suit :

1. Poste de campagne. Des le 5 septembre, Ie service postal se

fera depuis Soleure par la poste de campagne.
Comme chef de bureau, le Departemenl militaire federal a

designe :

M. Louis Martinaglia, el comme aides, MM. Joh. 31. C. Burer et

/. Wyler.
En outre, 3 soldats du bataillon 54 sont adjoints ä la posle de

campagne, Les etats-majors, les bataillons d'infanterie, les

escadrons, batteries, detachements de pionniers, ambulances et
compagnie d'administration, designeront chacun 1 homme qui, pendant
toute la duree du cours de repetition, fera le service postal. La
distribution des colis postaux se fait en meme temps que les
livraisons de vivres sur les lieux de livraison, oü l'on enverra
aussi les colis ä expedier. On rappelle aux troupes qu'il faut
designer exaetement et clairement le corps ou l'etat-major auquel
elles appartiennent.
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2. Cantiniers. On n'accordera aucune permission aux cantiniers.

En marche, au bivouac et aux cantonnements, les cantiniers
ne seront pas toleres dans le voisinage des troupes pendant les

manoeuvres en campagne.
3. Service sanitaire. Les hommes fatigues seront rassembles par

regiments et conduits au depöt de malades ä Soleure, si possible
en chemin de fer, par le personnel sanitaire.

II est expressement defendu de charger des paquets sur les

chars ä approvisionnements et ä bagages, et aux hommes de
s'asseoir dessus. Les commandants de colonnes sont responsables de

l'execution de cet ordre.
Les voitures ä malades des ambulances recevront les hommes

eclopes pendant la marche. Pendant les manceuvres de regiment
et de brigade, requisitionner, en cas de besoin, des voitures ä cet
effet.

4. Service veterinaire. Les commandants de troupe inscriront
dans les formulaires laisses dans ce but toutes les mutations
dans l'etat des chevaux, afin que lors de la depreciation, Ton

puisse connaitre exaetement la sortie (chevaux presents, tues,
livres aux veterinaires civils ou places dans les etablissements
sanitaires) et la residence actuelle. Ils sont aussi responsables de

ce que le formulaire reste au corps soit disponible lors de Ia

depreciation. Les officiers detaches conservent sur eux un des

formulaires de icurs chevaux, Tauire va au velerinaire de
division.

Lorsque les chevaux malades ne peuvent plus suivre le corps
et doivent etre abandonnes dans une localite ou maison isolee,
les officiers de troupe laisseront ä celui qui garde le cheval une copie

de l'acte d'estimation (carte d'entree) et veilleront ä ce que
les chevaux soient mis en traitement, apres quoi ils avertiront
immediatement le veterinaire de division.

5. Les voitures ne stationneront pas sur les routes, mais
prendront position sur le cöte de la route dans un endroit convenable.

6. Ration exceptionnelle. Les rations exceptionnelles de demi-
litre de vin et 80 grammes de fromage par homme, prevues pour
les manoeuvres de la Ve division, seront distribuees les 6, 10 et

12 septembre.

Quartier-general, Ölten, 31 aoüt 1889.

Le commandant de la Ve division.
Müller, colonei.
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V° division d'armee. — Ordre de division n° 3.

Pour le logement des troupes pendant les manoeuvres de cette

annee, je decide ce qui suit:
1° Les troupes seront, dans la regle, cantonnees dans des

locaux; par le beau temps et en face de Tennemi, elles bivouaque-
ront.

2° Aucune troupe ou fraction de troupe ou voiture ne peut
prendre ses quartiers avant que la dislocation soit connue.

3° En meme temps que la dislocation, on designera pour chaque

localite ou bivouac, des commandants de place ou de

bivouac.

Ceux-ci enverront de suite un officier monte (officier d'etat-
major ou adjudant) preparer le logement de la troupe.

Ges officiers repartissent les localites designees en subdivisions
de regiment, bataillon, compagnie, escadron,batlerie, de teile sorte

que les tioupes montees occupent la partie de la localite la plus
riche en ecuries, et que Tartillerie soit loujours assuree par
Tinfanterie contre toute surprise de la part de Tennemi.

Ils designent en outre les lieux de rassemblement ou d'alarme,
les places pour le parc qui sont en meme temps places de livraison,

les quartiers des etats-majors, les locaux de bureaux, de

garde et d'arrets.
Au bivouac, ils determinent les places de bivouac de chaque

bataillon, escadron, batterie, les quartiers des hauls etats-majors
el leurs bureaux, les places de parc et de livraison.

4° Aucune troupe ne prendra ses cantoonements avant la fin
de ces travaux.

Si des corps isoles, cavalerie et artillerie, par exemple, arrivent

plus tot ä leur destination, ils se rendent sur la place de
rassemblement designee par l'adjudant de place et s'occupent de
travaux de proprete, etc.

5° Quand une troupe a eu son rayon de cantonnement ou de

bivouac designe, un officier de cette Iroupe döterminera les details
du logement, apres quoi Ton pourra prendre possession du
cantonnement ou du bivouac.

6° Quand des hommes on des chevaux ne trouvent aucun
espace couvert dans le rayon de cantonnement de leur corps, ils y
bivouaqueront.

7° II sera fait au commandant de place ou ä l'adjudant de place
rapport sur le logement des troupes.

8° Les adjudants de place designent les corps qui fourniront
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les gardes de police, et cas echeant les gardes exterieures. Les
gardes sont sous les ordres du commandant de place.

9° Au sujet de la livraison des choses necessaires aux bivouacs
ou aux cantonnements, les adjudants de place traitent avec les
autorites locales. Ils peuvent charger les officiers d'administralion
de cette täche (§ VI du reglement d'administration).

10° A l'exception des fourgons d'etat-major aucune voiture ne
stationnera dans une localite.

11° Les chevaux de trait de Tinfanterie seront places ä proximite

du parc des voitures d'infanterie. Du reste, voir les dispositions

y relatives de l'ordonnance sur le service en campagne et du
reglement d'administration.

Quartier general: Ölten, 1er septenbre 1889.

Le commandant de la Ve division, Müller, colonel.

Voici le texte des situations et ordres de mouvements emis
par la direction des manoeuvres, ainsi que ceux emis par les
divisions du Nord et du Sud, ä la suite de ces ordres :

A. Idöe generale et Situation des deux divisions.

Une armee du Nord s'avance par les deux rives de l'Aar
dans la direction de Berne, ayant entr'autres sur la rive gauche

une division, la V6 division d'armee (division du Nord,
colonel-divisionnaire Muller), qui marche d'abord sur Soleure
puis de lä sur Berne.

Une armee du Sud couvre Berne et les environs aussi loin
que possible, en portant une division, la IIP division d'armee
(division du Sud, colonel-divisionnaire Feiss), dans la direction

de Soleure, et une autre division (supposee) sur Burgdorf

et au-delä de FEmme.

Situation de la division du Nord (Ve division),
le 6 seplembre au soir.

La V" division oecupe Soleure avec son avant-garde.
Pour couvrir les voies d'acces sur la rive droite, des avant-

postes ont ete places ä 1-2 kilometres au-delä des ponts.;
Etat-major de division ä Soleure.



REVUE MILITAIRE SUISSE 457

Situation de la division du Sud (IIP division),
le 6 septembre au soir.

La IIP division oecupe les environs de Schönbühl.
Des avant-postes sur la ligne Mattstetten-Urtenen-Buben-

lohwald couvrent les routes de Soleure.
Etat-major de division ä Schönbühl.

Le Directeur des manoeuvres : Lecomte, col.-div.

B. Armee du Nord. — Quartier-general Ölten, 6 septemhre 1889, a 4 h. soir.

Ordre ä la division du Nord (idee speciale) pour le 7 septembre.
1. Depuis ce matin l'ennemi est signale en forces considerables

entre Berne et Berthoud.
2. L'armee du Nord fera demain un mouvement de

concentration en avant et portera son quartier-general ä Aarwangen.

3. La V° division s'etablira solidement sur les hauteurs de
la rive droite de l'Aar ä Soleure, afin de couvrir les ponts de

cette ville.
Le commandant de Tarmee du Nord :

Note de la Direction des manceuvres. L'avant-garde ne passera
pas l'Aar avant 9 heures du matin.

B'. Ve division d'armee. — Ordre de division n° 7.

1. Nous sommes avises, par le quartier-general de l'armee, que
des corps de troupes considerables se rassemblent entre Berne et
Berthoud. Notre armee doit demain, 7 septembre, marcher en
avant. Le quartier-general de l'armee se rend ä Aarwangen.

2. Notre division a regu Tordre de se poster sur les hauteurs de
la rive droite de TAar pour couvrir les passages sur l'Aar ä Soleure.

J'ordonne ce qui suit :

3. La division prendra position le 7 septembre au matin sur la
hauteur de Lohn.

4. Des 9 heures du matin, le regiment de cavalerie eclairera dans
la direction Bätterkinden- Fraubrunnen-Schönbühl-Lohn-Buchegg-
Limpach-Münchenbuchsee-Limpach-Wengi et Gross Affoltern, et il
entretiendra la communication avec le gros de notre armee sur la

rive droite de FEmme.
La compagnie de guides enverra des patrouilles en amont sur les

deux rives de TAar.
5. Le bataillon de carabiniers quittera ä 9 h. du matin sa place de

rassemblement dans le faubourg de Soleure et se rendra par Nenni-
kofen et Höfli sur la hauteur 546 k l'ouest de Lohn.

31
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La brigade X d'infanterie franchira, k 9 heures, le pont superieur
sur TAar, suivra le bataillon de carabiniers, et prendra position
comme seconde ligne dans la foret au nord du point 546.

Le regiment 18 d'infanterie passera, ä 9 heures, le pont inferieur
sur TAar, et marchera sur l'ancienne route de Berne jusqu'ä Lohn.
II se placera en position sur le contrefort au sud de Lohn, des deux
cötes de la route et dans le petit bois au sud-ouest de Lohn.

Des que la tete du bataillon de carabiniers et celle du regiment 18
auront depasse les avant-postes, le regiment 17 d'infanterie se
rassemblera, comme reserve generale, sur l'ancienne route de Berne,
au sud de Busch Hof, entre les deux forets.

La brigade d'artillerie suivra le regiment 18 d'infanterie et se pos-
tera au nord de Lohn.

Le detachement de pionniers est place sous les ordres du
commandant du regiment 18 d'infanterie; il fera sur la position de Lohn
les travaux necessaires pour servir d'appui ä une resistance
opiniätre.

6. Pour la garde des ponts sur TAar, depuis Soleure ä Arch, ainsi
que pour la garde des ponts sur TEmme, de Biberist k Derendingen,
il sera forme des detachements spöeiaux, qui devront se trouver sur
ces ponts k 9 h. du matin.

7. Le train de combat de Tinfanterie suit ses regiments respectifs,
celui du bataillon de carabiniers suitle regiment 19.

Les fourgons d'etat-major et chars de bagages devront se trouver
ä 8 heures du matin au sud-ouest de Feldbrunnen, oü ils passeront
sous lc commandement du commandant du bataillon du train.

8. La distribution des vivres aura lieu le 7 septembre, ä 9 heures
du matin, ä l'ouest de Attiswyl, oü la compagnie d'administration
doit les livrer. La distribution faite, les voitures de vivres se
rendront ä Feldbrunnen pour passer lä egalement sous le commandement

du commandant du bataillon du train.
9. Les hommes invalides devront etre transportes avant 7 heures

du matin au depöt ä Soleure (ambulance 23), au College.
Les ambnlances 21, 24 et 25 suivront Tartillerie jusqu'ä Schöngrün

; lä elles attendront les ordres.
10. Le 7 septembre, les adjudants des brigades, du regiment de

cavalerie, du bataillon de carabiniers et du lazaret de campagne
devront se trouver ä 7 heures du matin, au bureau de la division.

Des 9 h. 45 du matin, je serai sur la hauteur au nord de Lohn, oü
les Communications devront m'etre apportees.

Au quartier-general de la division, ä la Couronne, Soleure, le 6

septembre 1889. ä 9 h. 30 m. du soir.

Le commandant de la Ve division,
Muller, colonel.
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C. Armöe du Sud. Quartier-general Berne, le 6 septembre 1889, k 4 h. soir.

Ordre ä la division du Sud (idee speciale) pour le 7 septembre.

1. L'ennemi a oecupe aujourd'hui Soleure et Herzogenbuchsee.

On s'attend ä ce qu'il continue demain son mouvement

sur Berne.
2. Demain l'armee du Sud portera deux de ses divisions au-

devant de l'ennemi; l'une (supposee), marchera sur Berthoud,
et l'autre, la IIIe division (division du Sud), par Fraubrunnen.

3. La IIIe division refoulera l'ennemi au-delä de l'Aar et du
cour införieur de TEmme et s'emparera des ponts de Soleure.

4. Le quartier-general de l'armee du Sud reste ä Berne.
Le commandant de Tarmee du Sud :

Note de la direction des manceuvres. La ligne des avant-postes
ne sera pas franchie par Tavant-garde avant 7 heures du matin.

C. IIIe division d'armee. — Ordre de marche pour le 7 sept. 1889.

1. L'ennemi est entre aujourd'hui ä Soleure et k Herzogenbuchsee.
II est ä prösumer qu'il s'avancera demain sur Berne.

L'armee du Sud ira demain ä sa rencontre avec deux divisions,
savoir Tun' (supposee), par Berthoud, et l'autre, la III» division
(soit division du sud) par Fraubrunnen.

2. La IIIe division a recu Tordre de rejeter Tennemi derriere TAar
et TEmme inferieure, et de s'emparer des ponts de Soleure.

3. En consequence je donne Tordre :

Que la III0 division, en quittant demain ses bivouacs et cantonnements,

s'avance contre Soleure en suivant la route de Schönbühl,
Jegenstorf, Fraubrunnen et Bätterkinden dans l'ordre de marche
ci-dessous.

La pointe de l'avant-garde passera au point 529, au nord du
village de Urtenen, ä six heures cinquante minutes du matin.

La pointe du gros atteindra le meme point ä 7 heures dix minutes
du matin.

Chaque corps de troupe organisera son döpart de ses bivouacs et
cantonnements de maniere ä pouvoir prendre ä temps dansla colonne
la place qui lui est assignee par Tordre de marche indique ci-apres :

Repartition des troupes et en meme temps ordonnance de marche:
Avant-garde : Le commandant du XI0 regiment d'infanterie,

lieutenant-colonel Siegerist.
Troupes : XI" regiment d'infanterie, 1 section de sapeurs. Begiment

d'artillerie 111/L
Gros : Compagnie de sapeurs 3. Compagnie de pionniers 3. Bögi-

ments d'artillerie M/2 et M/3. XIP regiment d'infanterie. Brigade V
d'infanterie.

4. Le IXe rögiment d'infanterie (regiment d'avant-postes), se ras-
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semblera au nord du village d'Urtenen et prendre place dans la
colonne de marche.

Detachement de flanc : Bataillon 3 de carabiniers. Adjoint: 3 guides.

5.' Cavalerie. Le regiment de cavalerie partira d'Urtenen k six
heures du matin et eclairera dans la direction de Soleure.

Chars d'approvisionnements.
6. Le bataillon 3 de carabiniers suivra le chemin de fer par

Baimoos, Zugwyl, Iffwyl, Etzelkofen, et cherchera k atteindre les forets
de Karrholz et de Schachen au nord du village de Limpach. Apres
les avoir traversees, il marchera dans la direction de Lohn.

7. Train. Le train de combat I echelon (voir ordre de division
III. Etat), doit se rassembler par brigade et marcher k la suite de la
colonne de marche de la division (train brigade VI et V).

Le 11° echelon du train de combat suit le Ior echelon ä 2 kilometres

de distance, mais arrive ä Jegenstorf, il attend lä de nouveaux
ordres.

8. La colonne de vivres et bagages (Ier echelon), se formera ä

Schönbühl ä 8 heures du matin et marchera jusqu'ä Jegenstorf oü,
de meme que le II0 öchelon du train de combat, eile attendra de

nouveaux ordres.
9. Pendant cette marche en avant, le divisionnaire se tiendra ä la

tete du gros.
Au cas d'une rencontre avec l'ennemi, il se rendra dans les positions

de Tartillerie.
Au quartier general de Schönbühl, le 6 septembre 1889, ä

6 heures du soir.
Le commandant de la IIP division d'armöe :

(Signe) Feiss.

D. Armee du Nord. — Situation de la division du Nord,
le 7 septembre apres-midi.

1. L'ennemi a attaque sans succes la position de Lohn-Am-
mannsegg.

2. Apres la retraite de l'ennemi, la V° division occupera la

position avec un fort detachement d'avant-postes de toutes
armes et prendra ses cantonnements ou bivouacs.

Etat-major de division ä Soleure.
Le Directeur des manoeuvres :

Note de la direction des manceuvres.

a) Les avant-postes seront releves dans le courant de la journee
du 8 septembre.
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bj II ne pourra pas y avoir d'autres mouvements de troupes le 8

septembre.
c) II sera interdit ä la troupe de quitter les cantonnements, sauf

pour le service divin.

D'. Ve division d'armee. — Ordre de division n° 8.

Apres avoir echouö dans son attaque, la division ennemie se retire
vers le sud sur la position Lohn-Ammansegg.

Notre division occupera aujourd'hui, ä Soleure et dans les environs,

d'etroits cantonnements.
J'ordonne ce qui suit :

1. Avant-Postes : Commandant: Colonel-brigadier Marti.
Troupes : Begiment 19 d'infanterie.

Bataillon 5 de carabiniers.
Un detachement de dragons.
Begiment d'artillerie 2/V.
Un detachement de pionniers d'in¬

fanterie.
Ligne d'avant-postes: Nennikofen-Lohn-Geisschachen-Emme.
Mot d'ordre : Lohn. — Mot de passe: lebhaft.
2. Cantonnements :

Le regiment 20 d'infanterie sur la rive droite de TAar, faubourg
de Soleure-Ischern-Schöngrün-Dreibeinskreuz.

La brigade IX d'infanterie, sur la rive gauche de TAar, savoir :

Le regiment 18 d'infanterie au sud de la Hauptgasse, y compris le

manege.
Le regiment 17 d'infanterie au nord de la Haupthasse, ä l'ouest de

la rue qui conduit de la brasserie de Boll ä St-Nicolas, et ä Test du
Dürbach.

La compagnie de guides: A Soleure, faubourg Adler.
Le regiment V de dragons : A Bellach-Gürrich.
La brigade V d'artillerie, etat-major : A Soleure.
Le rögiment 1/V d'artillerie : A Langendorf.
Le regiment 3/ V d'artillerie: A Test de la rue qui conduit de la

brasserie de Boll ä St-Nicolas, jusqu'ä Feldbrunnen y compris.
Le lazareth V de campagne: A Soleure, local de gymnastique (les

chevaux au chantier).
3. La compagnie d'administration reste ä Ölten ; ses voitures ä

Bipp-dessous.
4. La distribution des vivres aura lieu le 8 septembre ä 9 heures

du matin ä l'ouest d'Attiswyl, oü la compagnie d'administration doit
les livrer.

La distribution faite, les voitures d'approvisionnements, sous le
commandement des quartier-maitres de regiment, rejoindront leurs
cantonnements respectifs.
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La colonne de bagages sera rassemblöe par rögiment.
5. Ce commandant du regiment 18 d'infantp.rie est dösignö comme

commandant de place k Soleure. II prendra les dispositions nöcessaires

concernant le service de garde et la police.
6. Le 8 septembre est jour de repos. II doit etre utilise ä remettre

en bon etat Tarmement, Tequipement et Thabillement, ainsi que
pour faire une inspection minutieuse des chevaux, des voitures et
du materiel d'attelage.

7. Les ordres pour le 9 septembre seront remis le 8 au soir,
directement aux corps de troupes de la division.

Quartier-general de la division, le 7 septembre 1889, ä 7 h. 30 du
soir.

Le commandant de la VQ division d'armöe.

E. Armee du Sud. — Situation de la division cht Sud, le
7 seplembre apres-midi.

1. La forte Position de Lohn-Ammannsegg a empeche la
Ille division d'atteindre Soleure.

2. Elle prend ses cantonnements ou bivouacs dans la vallee
du Limpach, avec avant-postes sur la ligne Altisberg-Löffel-
hof-Oberholz.

Le Directeur des manceuvres :

Note de la direction des manceuvres.
a) Les avant-postes seront relevös dans le courant de la journee

du 8 septembre.
bj 11 ne pourra pas y avoir d'autres mouvements de troupes le 8

septembre.
c) II sera interdit ä la troupe de quitter les cantonnements, sauf

pour le service divin.

E'. III6 division d'armee.— Ordre de dislocation pour le 7 sept. soir.

1. La marche projetee de la IIIe division jusqu'ä Soleure a echoue
contre les fortes positions de Tennemi pres de Lohn-Ammannsegg.

2. La division recoit Tordre d'aller occuper les cantonnements
suivants :

Etat-major de division ä Bätterkinden.
Compagnie de guides »

Etat-major de la Ye brigade d'infanterie ä Bätterkinden.
» du 9° regiment d'infanterie ä Utzenstorf.

.Regiment cTinfanterie 9 ä Utzenstorf.
Etat-major du 10° regiment cTinfanterie ä Bätterkinden.
Regiment d'infanterie 10 ä Bätterkinden.
Etat-major de la VIe brigade d'infanterie äBacl-Kibberg.

» du 11° regiment » »
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Bataillon 31 ä Aetingen.
» 32 ä Brugglen.
» 33 ä Buchegg.
» de carabiniers 3 ä Mühledorf.

Etat-major du regiment de cavalerie ä Limpach.
Escadron 7 ä Limpach.

» 8 »

» 9 ä Mülchi.
Etat-major de la brigade III cTartillerie ä Fraubrunnen.
Regiment d'artillerie III/l ä Schalunen.

» » M/2 ä Fraubrunnen.
» » III/3 ä Buren zum Hof.

Parc de division ä Grafenried.
Bataillon du genie ä Messen.
Lazaret de campagne ä Etzelkofen.

3. Le regiment 12 d'infanterie ira occuper les avant-postes
derriere le Bibernbach. Le gros des avant-postes sera ä Krayligen.

Le 8 septembre ä midi, le regiment 10 d'artillerie ira remplacer le

regiment 12 aux avant-postes, et celui-ci ira de lä occuper ä Bätterkinden

les cantonnements du regiment 10.

4. Les voitures de vivres des differents corps de troupes feront la
distribution le 8 septembre ä 10 heures du matin ä Bischoff pres
Schalunen.

Höchi, le 7 septembre 1889, 3 h. 10 apres-midi.
Le commandant de la 11h division d'armee,

Par ordre, Boy de la Tour, lieut.-col.

E". Me div. d'armee. — Ordre de dislocation pr le 8 sept. 1889, soir.

1. II n'est pas parvenu d'autres nouvelles de Tennemi.
2. La division reste dans les cantonnements et positions d'avant-

postes qu'elle a occupes le 7 septembre au soir.
3. La colonne de vivres et de bagages I echelon se trouvera le 9

septembre ä 9 heures du matin, ä Jegenstorf oü eile fera la distribution

k 9 heures.
4. En cas d'alarme, la division se rassemblera sur le plateau entre

Limpach et Büren zum Hof.
5. Aussitöt que le regiment 3 de cavalerie aura passe la Biberen, le

regiment 10 rassemble se retirera en arriere sur Bätterkinden,
Schalunen et Büren zum Hof.

Le chef d'etat major de la IIP division d'armee,
Boy de la Tour, lieut-col.

F. Armee du Nord.— Quartier-general Aarivangen, le 8 sept. 1889, a 8 h. soir.

Ordre ä la division du Nord pour le 9 septembre.
1. L'ennemi oecupe la ligne de TEmme pres Berthoud et

le cours införieur du Limpach avec environ deux divisions.



464 REVUE MILITAIRE SUISSE

2. Le gros de Tarmee du Nord forcera demain le passage
de TEmme.

3. La Ve division attaquera demain matin les troupes qui
occupent Ie Limpach et les repoussera sur Jegenstorf.

4. Le quartier-general de l'armee du Nord s'avancera
demain sur Wangen.

Le commandant de Tarmee du Nord :

F'. Ve division d'armee. — Ordre de division n° 9.

1. L'ennemi oecupe la ligne de TEmme et se trouve avec une
division pres de Berthoud.

La division contre laquelle nous avons combattu hier a ses avant-
postes sur la hauteur de Löffelhof, et etend ses lignes ä l'ouest de lä.

Notre armee s'efforcera demain avec le gros de forcer lo passage
de TEmme.

Notre division a recu Tordre d'attaquer le 9 septembre de bonne
heure Ies troupes ennemies postees sur Ie canal de Limpach, et de
Jes repousser sur Jegenstorf.

Je donne les ordres suivants :

2. Le regiment de cavalerie eclairera des 5 heures du matin dans
la direction de Tennemi et principalement assurera le flanc droit de
la division en marche.

La compagnie de guides entretiendra au moyen d'une patrouille la
communication avec le gros de notre armee sur la rive droite de
TEmme.

3. Le detachement d'avant-postes sera ä 7 heures du matin au nord
de Lohn, pret ä partir. 11 fera son service de sürete par patrouilles
clans la direction Kraylingen-Buchegg-Tscheppach.

4. Le gros de la division sera ä 7 heures du matin pret ä partir,
savoir:

La brigade IX d'infanterie : k Test de l'ancienne route de Berne
pres de Weisse-Lans-Lerchenfeld ä l'ouest de Schön Grün; regiment
17 d'infanterie ä droite, regiment 18 ä gauche, les regiments formes
sur 3 lignes.

A gauche du regiment 18, sur la route Neu-Solothurn-Biberisl, Ie

regiment 19 cTinfanterie egalement sur 3 lignes. Les regiments 1 et
3/V d'artillerie sur l'ancienne place d'armes, Taile droite appuyee sur
la route qui, du pont införieur sur TAar, conduit ä la gare.

Le lazareth de campagne ä gauche de Tartillerie. Ce lazareth
detachera une ambulance qui clevra rejoindre ä 7 heures du matin le
detachement d'avant-postes au rendez-vous de ce detachement.

5. Le train de combat du gros prendra position ä 7 '/2 heures ä

gauche du lazareth de campagne.
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45 du matin ä Feldbrunnen, oü eile procedera ä 10 heures ä la
distribution.

La compagnie d'administration reste ä Ölten ; son parc demeure ä

Feldbrunnen.
7. Les hommes invalides doivent remis au clepöt de malades ä

Soleure ä 6 heures du matin au plus tard.
8. Les ponts de Soleure et de Arch seront occupes par des

detachements.

9. Les ordres seront recus le 9 septembre jusqu'ä 6 heures du
matin au quartier-general ä Soleure; des 6 '/> heures du matin, pres
de Weisse-Laus.

Au quartier-general de la division ä Soleure, le 8 septembre 1889,
ä 8 V2 heures du soir.

Le commandant de la V° division,
Muller, colonel.

Q-. Armee du Sud. — Quartier-general Berne, le 8 sept. 1889, a 4 h. soir.

Ordre ä la division du Sud pour le 9 septembre.
1. L'ennemi prepare une attaque concentrique contre nos

troupes qui couvrent Berthoud et Fraubrunnen.
2. La division (supposee) qui se trouve au-delä de TEmme

sera ramenee demain matin sur la rive gauche.
3. La IIIe division abandonnera egalement sa position au

nord du Limpach et attendra Tattaque de l'ennemi sur les
hauteurs au sud de ce ruisseau (Schalunen-Limpach).

4. Le quartier-general sera demain ä Hindelbank.
Le commandant de Tarmee du sud :

G'. III9 division d'armee. — Dispositions pour le 9 septembre 1889.

1. On prevoit une attaque concentrique de Tennemi sur les troupes

avancees jusque par de lä Berthoud et Fraubrunnen.
La division (supposee), eu position de l'autre cötö de TEmme, sera

ramenee demain sur la rive gauche.
La III6 division abandonnera aussi ses positions au nord du Limpach

et attenclra Tattaque de Tennemi sur le cötö möridional de la
vallee (Schalunen-Limpach).

2. En consequence, j'ordonne ce qui suit :

Demain, 9 septembre, ä 7 h. 30, la division aura pris une position
de defense s'etendant de Büren zum Holz, jusqu'ä et y compris Ie

Karrholz, cela de la maniere su;vante :

3. La brigade V occupera comme suit le front de cette position :

aj Büren zum Hof, par le regiment 10 d'infanterie.
b) Le Karrholz, par le regiment 9 d'infanterie.
Chaque regiment forme sur trois lignes.
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4. La brigade VI formera la reserve principale et se portera en 3

lignes, avec ailes, pres de la Büren-Lettgrube. Elle öclairera les
forets dans la direction de Limpach, Mülchi et Etzelkofen.

5. Le bataillon 3 de carabiniers, place en reserve ä l'extremite
nord de la Feuervveierwald, a pour mission de defendre Tentree nord
du village de Bätterkinden et la lisiere nord du Grafenwald, ce par
l'envoi de petits detachements. Ces derniers se retireront sur le
gros du bataillon sans döpasser la route Bätterkinden-Limpacb.
D'autres instructions seront donnees oralement au bataillon.

6. Le regiment 3 de cavalerie öclairera k temps dans la direction
de Lohn et ensuite couvrira le flanc gauche de la division.

II detachera un peloton avec charge d'observer la vallee de Limpach

entre Messen et Limpach.
7. La brigade III d'artillerie prendra position au nord-ouest de

Büren zum Hof, pres des cotes 541 et 540 (V25ooo)- Son aile droite
doit etre placee de maniere qu'elle puisse balayer l'intervalle entre
la foret du Karrholz et celle de Schachen.

8. La position doit etre fortifiee au moyen de travaux de defense
ä executer par le bataillon du gönie, les pionniers des regiments
d'infanterie et Tinfanterie, sous les ordres et la direction de l'ingenieur

de la division, selon les instructions qui lui ont ete donnöes.
9. La premiere colonne du train de combat ira se placer dans le

voisinage de Büren zum Hof dans une position aussi couverte que
possible.

Pendant la manoeuvre, je me tiendrai dans les positions de Tartil-
¦ lerie.

Bätterkinden, le 8 septembre 1889, k 4 heures du soir.
Le commandant de la IIP division :

Feiss, colonel.

Röpartition des troupes.

Brigade V d'infanterie. Commandant : Colonel-brigadier Wirth. —
Aile droite : Büren zum Hof. — Aile gauche : Le Karrholz.

Röserve principale.
Brigade VI d'infanterie. Commandant: Colonel-Brigadier Vigier.

Bataillon 3 de carabiniers.
Commandant: major de Wattenwyl.

Cavalerie.
Rögiment 3 de cavalerie. Commandant: major Gugelmann.

Artillerie.
Brigade III d'artillerie. Commandant: colonel-brigadier Schupbach.

Travaux de fortification.
Train.
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H. Armee du Nord. — Situation de la division du Nord
le 9 septembre apres-midi.

1. La \c division, poursuivant Tennemi, Ta attaque dans
la position Schalunen-Limpach et oblige ä se retirer sur
Grafenried.

2. Le defaut de forces nouvelles et de munitions empeche
de continuer la poursuite

3. L'approche d'un renfort compose du 7e regiment
d'infanterie de landwehr est annoncee.

4. La division etablit ses cantonnements et bivouacs dans
les environs de Bätterkinden et place ses avant-postes
depuis le Limpachcanal vers Brittern en suivant la lisiere des
forets de Buchholz, de Schachen, de Bischof jusqu'ä TEmme
vers Taubenmoos.

Etat-major de division : Bätterkinden.
Le Directeur cles manceuvres:

H'. V« division d'armee. — Ordre de division n° 10.

L'ennemi s'est retire dans la direction de Grafenried.
Comme nous n'avons pu, faute de forces süffisantes, le poursuivre

energiquement, et que la munition menace de manquer k quelques
corps, j'ordonne :

1. La division va cantonner et bivouaquer dans la contröe de
Bätterkinden, savoir :

Lv rögiment 11 d'infanterie au sud de la route Bätterkinden-
Limpach et k l'ouest de la route Bätterkinden-Schalunen.

La brigade V d'infanterie au nord de la route Bätterkinden-Lim-
pach et k l'ouest de la route Bätterkinden-Schalunen.

Le bataillon 5 de carabiniers au sud de la route Bätterkinden -
Utzenstorf et ä Test de la route Bätterkinden-Schalunen.

La compagnie 5 de guides occupera des cantonnements ä

Bätterkinden.

Le regiment V de dragons occupera des cantonnements ä Utzenstorf.

La brigade V d'artillerie bivouaquera au nord de Bätterkinden et
ä Test de la route Bätterkinden-Kraylingen.

Le dötachement de pionniers d'infanterie et le lazareth de

campagne etabliront leur bivouac au nord de la route Bätterkinden-
Utzenstorf et ä Test de la route Bätterkinden-Kraylingen.

Le regiment 7 d'infanterie de landwehr, ajoute aujourd'hui ä la
division cantonnera ä Krayligen, Küttikofen et Kibberg.

2. Le rögiment 18 d'infanterie, avec un sous-officier degnideset 3

guides, sous les ordres du commandant de ce rögiment, prendront
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la position d'avant-postes sur la ligne Brittern-Buchholz-Schachen-
Rischofswald jusqu'ä TEmme pres de Taubenmoos.

II ne sera fait des feux de bivouac que dans des endroits couverts.
3. Les chars d'approvisionnements et de bagages seront parques

dans les rayons de bivouac de leurs regiments respectifs.
4. Les invalides sont ä transporter au döpöt ä Soleure.
5. La munition doit etre complötee au depöt ä Soleure. A cet

effet, les demi-caissons d'infanterie sont places sous le commandement

du lieutenant du train de la brigade X d'infanterie.
6. Le rögiment 17 d'infanterie fournit la grand'garde.
1. Le bureau de Tötat-major de la division est ä l'hötel de la Croix

ä Bätterkinden.
8. Des ordres seront delivres ce soir, 9 septembre, ä 6 heures, au

quartier-gönöral de la division.
Sur la hauteur au nord de Büren zum Hof, le 9 septembre 1889, ä

2 heures de l'apres-midi.
Le commandant de la Ve division :

Müller, colonel.

.1. Armee du Sud. — Situation de la division du Sud le 9
septembre apres-midi.

1. Vivement attaquöe dans la position Schalunen-Limpach
et apprenant que des colonnes ennemies onl passe TEmme
vers Kirchberg et menacent sa ligne de retraite, la IIB division

se retire par Grafenried.
2. Elle cantonne et bivouaque aux environs de Jegenstorf.
Ligne des avant-postes : Zauggenried-Fraubrunnen-Binnel-

Unterberg-Ezelkofen.
Etat-major de division : Jegenstorf.
3. Un detachement de renfort (13e regiment d'infanterie

de landwehr) est en marche.
Le Directeur cles manceuvres :

.1'. III0 division d'armee.— Ordre clo dislocation pour le 9 sept. 1889.

1. La nouvelle ötant arrivee que des colonnes ennemies ont franchi

TEmme, pres de Kirchberg, la III» division se voit forcee de se

retirer en arriere par Grafenried sur Jegenstorf.
2. La HP division prendra aujourd'hui ses cantonnements et

bivouacs comme suit :

Compagnie de guides 3

Etat-major de la brigade Ve d'infanterie f ^ jeo-enstorf.
» » VI »

Regiment 10 d'infanterie
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Begiment 9 d'infanterie bivouaquent au nord de Jegenstorf
»12 » <j (pres de Staffel).

Bataillon 3 de carabiniers ä Iffwyl.
Regiment 13 d'infanterie de landwehr, ä Münchenbuchsee.
Brigade III d'artillerie ä Urtenen et Mattstetten.
Begiment 3 de cavalerie ä Munchringen.
Lazareth de campagne ä Schönenbühl.
Parc de division ä Mooseedorf.
3. Le regiment II d'infanterie occupera les avant-postes sur la

ligne Zauggenried-Fraubrunnen-Binnel-Unterberg-Etzelkofen, ayant
son gros ä Grafenried.

Le bataillon 3 de carabiniers ä Iffwyl pourvoira lui-meme ä sa
süretö.

4. La distribution des vivres aura lieu le 10 septembre ä 8 heures
du matin ä Schönbühl.

La munition est ä complöter aupres du parc de division.
5. En cas d'alarme, les corps se rendront sur leurs places de

rassemblement; les adjudants accourront ä cheval ä Tötat-major de
division et recevront lä les ordres.

6. Le bataillon du gönie est dötachö k /Eiligen ä la disposition de
la direction des manceuvres.

7. Quartier general de la division : au Lion, ä Jegenstorf.
Jegenstorf, 9 septembre 1889, ä 2 h. 7» de Tapres-midi.

Le commandant de la IIP division d'armee :

Feiss, colonel.

K. Armöe du Nord. — Quartier-gönöral Wangen, le 9 sept. 1889, k 7 h. soir.

Ordre ä la division du Nord pour le 10 seplembre.

1. L'ennemi a retire aujourd'hui les corps qu'il avait
pousses jusqu'ä TEmme et au canal du Limpach; il a oecupe
la position Jegenstorf-Hindelbank.

2. L'armee du Nord reprendra l'offensive demain : la Ve

division regoit la täche d'enlever les hauteurs de Jegenstorf.
3. Le quartier-general d'armee se transporte demain ä Krieg-

stetten.
Le commandant de Tarmee du Nord :

K'. V" division. — Ordre de division n° 11.

Aujourd'hui Tennemi a retire les corps qu'il avait pousses jusqu'ä
TEmme et au canal du Limpach, et a pris position ä Jegenstorf et
Hindelbank.

Suivant avis de notre cavalerie, la III0 division ennemie, qui s'etait

opposee ä nous, bivouaque ä Jegenstorf et aux environs.
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Netre armee marchera demain 10 septembre de nouveau ä Tattaque.

Notre division a recu Tordre de s'emparer des hauteurs de Jegenstorf

Je donne les ordres suivants :

1. La division avec le regiment 7 d'infanterie de landwehr sera k
7 heures du matin prete ä partir du bivouac de Bätterkinden pres de
la route Krayligen-Bätterkinden-Schalunen. Le regiment de
landwehr se placera derriere la brigade X d'infanterie.

2. Le rögiment de cavalerie öclairera des 6 heures du matin dans
dans la direction de Jegenstorf, et plus tard il couvrira les flancs
de la division dans la marche de celle-ci en avant.

La compagnie de guides enverra une patrouille dans la direction
de Kirchberg et de lä öclairera du cöte de .Tegenstorf.

3. Le rögiment d'avant-postes sera ä 7 heures au nord de Büren
zum Hof. Pour sa sürete, il enverra une patrouille dans la direction
de Mülchi, Unterberg, Grafenried, Fraubrunnen.

4. Le train de combat de la division se rendra assemble par
brigades, sur le Krayligenfeld, au nord de Bätterkinden; les voitures
de pionniers pres de la brigade d'infanterie X, le train de combat
du bataillon de carabiniers reuni avec celui du rögiment 7 d'infanterie

de landwehr.
5. La distribution des vivres aura lieu le 10 septembre ä 8 h. du

matin au sud-ouest de Biberist, oü les fourgons d'ötat-major et les
voitures de bagages doivent etre dirigös pour le meme temps. La
brigade IX d'infanterie detachera une compagnie avec charge de
couvrir la marche de la colonne de vivres et bagages 1er echelon.

6. La delivrance des ordres se fera le 10 septembre ä 6 h. 30 du
matin ä la Croix ä Bätterkinden, oü devra se rendre, ainsi que les
officiers döjä commandes, un officier du regiment 7 d'infanterie de
landwehr.

Du quartier-general de la division, ä Bätterkinden, 9 septembre,
7 heures du soir.

Le commandant de la Ve division, Muller.

L. Armöe du Sud. — Quartier-gönöral Hindelbank, le 9 sept., k Gh. du soir.

Ordre ä la division du Sud pour le 10 septembre.

1. L'ennemi a passe aujourd'hui le Limpacbcanal et TEmme
avec des forces considerables.

2. Si Tennemi reprend demain Toffensive, Tarmee du
Sud y resistera de la maniere suivante :

Sur la ligne ITindelbank-Jegenstorf, le combat sera conduit
defensivement par les deux divisions avancees (la IIIe division
ä Taile gauche vers Jegenstorf, la division X. (supposee) ä
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Taile droite vers Hindelbank); pendant ce temps le gros de
Tarmee du Sud prendra l'offensive plus ä droite.

3. Le quartier-general d'armee reste ä Hindelbank.
Le commandant de Tarmee du Sud :

L'. IIP div. d'armee. — Ordre de rassemblement prle 10 sept. 1889.

1. L'ennemi a aujourd'hui passö TEmme et le Limpach avec
des forces considörables.

En cas de nouvelle attaque le Tennemi, Tarmöe du sud y repon-
dra de la maniöre suivante :

Sur la ligne Hindelbank-Jegenstorf, les deux divisions avancees
garderont dans la lutte Tattitude defensive (la IIP division ä Taile
gauche pres de Jegenstorf, la division supposee ä Taile droite prös
de Hindelbank), tandis que sur l'extreme aile droite, le gros de
Tarmee prendra l'offensive.

2. J'ordonne en consequence :

Les regiments 9,10 et 11 devront se rassembler le 10 septembre
ä 6 heures du matin au sud de Jegenstorf sur le Galgenhoger (point
A 560 1/25,000) dans la formation suivante :

aj Regiments 9 et 10 sur trois lignes, par aile, ä gauche.
bj Regiment 12, sur 3 lignes, ä droite.
3. Le regiment 11 d'infanterie (rögiment d'avant-postes), occupera

ä la meme heure la position fortifiee au nord de Jegenstorf, ä

cheval sur la route Jegenstorf-Buchhofe.
4. Le regiment 13 d'infanterie de landwehr s'avancera par Dies-

wyl et Balmooscontre le Bollwald et ä 6 heures du matin prendra
position ä la lisiere nord de cette foret. Son role est uniquement
döfensif.

5. Le bataillon 3 de carabiniers demeurera ä Iffwyl comme poste
detache et attendra lä de nouveaux ordres.

6. Le regiment III de cavalerie öclairera du cötö de Etzelkofen.
Döpart ä 5 h. 30 du matin.

Aujourd'hui 9 septembre ä 7 heures du soir, 3 officiers de ce
rögiment se feront annoncer au divisionnaire.

7. La brigade d'artillerie devra, avant 6 heures du matin, prendre
position sur le Galgenhoger, au sud de Jegenstorf, pres du point 560.

8. Le bataillon du gönie est detache ä la disposition du directeur
des manceuvres.

9. Le train de combat I"v echelon se rassemblera sur le Bernfeld,
au nord de Urtenen.

Le train de combat IP echelon se rassemblera pres de Schönbühl.
La colonne de bagages et d'approvisionnements se rendra, apres

la distribution des vivres, ä Schönbühl.
10. Je serai ä 6 heures du matin dans la position du rassemblement.
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Quartier de la division ä Jegenstorf, le 9 septembre 1889, ä 6 heures
du soir.

Le commandant de la IIIe division d'armee : Feiss, colonel.

M. Armee du Nord. — Situation de la division du Nord le
10 seplembre apres-midi.

1. L'attaque des hauteurs de Jegenstorf n'ayant pas reussi et
vu l'echec du gros de Tarmee du Nord (vers Hindelbank-
Lyssach), la Vc division est obligee de se replier par Grafenried.

2. L'ennemi ne continuant pas la poursuite, la Ve division

oecupe par un detachement d'avant-postes de toutes
armes la position de Schalunen ä peu pres sur la meme ligne
que le matin.

Le gros de la division bivouaque et cantonne aux environs
de Bätterkinden-Schalunen.

Etat-major de division : Bätterkinden.
Le Directeur des manceuvres :

M'. Ve division d'armee.— Ordre de dislocation pour lelOseptem-
bre au soir.

Etats-majors de division, de lalX brigade d'infanterie, de la V»

brigade d'artillerie, puis le 2e regiment d'artillerie, ia 5° compagnie
guides et le regiment infanterie 18 : Bätterkinden (cantonnements et
bivouacs).

Regiment infanterie 17 aux avant-postes.
Brigade X etat-major et regiment infanterie 20 et 1er regiment

artillerie : Utzenstorf.
Regiment infanterie 19 et 3e regiment artillerie : Koppigen.
5e bataillon carabiniers : Krailigen.
Regiment landwehr 7, etat-major et bataillon 20 : Kibberg.
Rataillon 19 : Aetingen; bataillon 21 : Küttighoffen.
5e dragons : Biberist.
Pionniers cTinfanterie : Neuhüsi, Löffelhof.
50 lazaret 21° et 24e ambulances : Wiler.

» 23e ambulance Soleure (höpital de campagne).
» 25° » Schalunen.

5e compagnie d'administration : Ölten.
Mot de ralliement: Fraubrunnen.
Mot de passe: freudig.

Le commandant de la Va division d'armee :

Par ordre : le chef d'etat-major, Wasmer, lieut.-colonel.
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N. Armee du Sud. — Situation de la division du Sud le
10 septembre apres-midi.

\. L'attaque des hauteurs de Jegenstorf a ete repoussee.
Sur l'aile droite egalement (vers Hindelbank-Lyssach),
Tennemi a ete oblige de se retirer.

2. La troupe est epuisee ; une poursuite energique est
impossible.

3. La IIIe division bivouaque et cantonne aux environs de

Jegenstorf. Les avant-postes occupent la ligne Lönwald-Gra-
fenriedhöhe-Ifwil.

Etat-major de division : Jegenstorf.
Le Directeur des manoeuvres :

N'. IIP division. — Ordre de dislocation pr le 10 sept. 1889 au soir.

1. La IIP division a aujourd'hui repousse victorieusement Tattaque

de la V» division.
2. Les cantonnements et bivouacs suivants sont assignes pour ce

soir k la division :

Etat-major de la brigade V d'infanterie. cantonnent & Je_

t ^enstorf.
Compagnie de guides n° 3. ö

Begiment 9 d'infanterie bivouaquent sur le Staffel pres Je-
» 10 » ; genstorf.

Bögiment 11 d'infanterie, cantonne k Hindelbank.
» 12 d'infanterie cantonne ä Jegenstorf.

Bataillon 3 de carabiniers cantonne ä Zuzwyl.
Brigade III d'artillerie cantonne ä Urtenen et Mattstsetten.
Rögiment 3 de cavalerie cantonne ä Münchringen.
Parc de division 3 cantonne ä Moosseedorf.
Lazareth de campagne 3 cantonne ä Schönbühl.
Bataillon du gönie 3 cantonne ä Ettiswyl.
3. Le regiment 13 d'infanterie de landwehr occupera des avant-

postes sur la ligne Löhuwald-Buchhöfe-Iffwyl. Le gros des avant-
postes sera place sur le Neuholzfeld, au nord de Jegenstorf.

4. La distribution des vivres aura lieu le 11 septembre ä 8 h. du
matin ä Schönbühl.

5. En cas d'alarme, tous se rendent sur les places de rassemblement

et lä attendent les ordres.
6. Le quartier genöral de la division est au Lion, ä Jegenstorf.
Jegenstorf, le 10 septembre 1889, ä 3 h. de l'apres-midi.

Le commandant de la IIP division d'armee, Feiss, colonel.

0. Armee du Nord. — Quartier-general Kriegstetten, le 10 sept. ä 6 h. soir.

Ordre ä la division du Nord pour le 11 septembre.
1. L'ennemi avec des forces considerables s'avance

suivant le cours superieur de TEmme. 32
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2. Le gros de Tarmee du Nord sera ramene demain
derriere TEmme.

3. La Ve division couvrira le flanc droit de ce mouvement.
A cet effet, eile se maintiendra ä tout prix en cas d'attaque
sur la position en avant de Schalunen.

4. Le quartier-general d'armee reste ä Kriegstetten.
Le commandant de Tarmee du Nord :

0'. V6 division d'armee. — Ordre de division n° 12.

L'attaque de notre division sur la hauteur de Jegenstorf a ete

repoussee par Tennemi et la division a ete forcee de battre en retraite.
En meme temps, le gros de notre armee etait aussi contraint de se
retirer en arriere. On annonce que Tennemi est en marche avec des
forces considerables dans la direction de la haute Emme. Demain 11

septembre, de bonne heure, notre armee passera derriere TEmme.
La Ve division a pour mission de couvrir ce mouvement sur le

flanc droit.
Elle cloit aussi occuper une position en avant de Schalunen et la

defendre jusqu'ä la derniere extremite.
J'ordonne cequi suit:
1. Dans la nuit du 10 au 11 septembre, le detachement de pionniers

d'infanterie fera sur la position Karrholz-Bischof les travaux
de preparation ä une vigoureuse resistance ; les hommes d'aide
necessaires ä ces travaux lui seront fournis par le regiment d'avant-
postes.

2. La position doit etre occupee ä 7 heures du matin comme suit:
Le bataillon 5 de carabiniers : la colline au sud du Karrholz;
Le rögiment 18 d'infanterie: la lisiere sud-ouest et sud-est du

Karrholz;
Le rögiment 11 d'infanterie : la hauteur au nord de Büren zum

Hof et la hauteur 511 au nord du monument.
La brigade X d'infanterie en seconde ligne au sud-ouest de

Schalunen ;

Le rögiment 1 d'infanterie de landwehr en 3me ligne au nord-ouest
de Schalunen;

La brigade V d'artillerie prend position savoir : son 1er regiment
pres de Wachthaus-Acker, le regiment 2 au sud de Bischof. Front
contre le Wittenberger-Feld entre Fraubrunnen et Grafenried.

Pour autant qu'elle en aura le temps, Tartillerie clevra se retrancher.

Le lazareth de campagne, ä Bätterkinden, ä l'ouest de la route

pres de l'eglise.
L'aile droite est placee sous le commandement de M. le colonel

Scherz.
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Le regiment 7 d'infanterie de landwehr sera sous les ordres du
commandant de la brigade X d'infanterie.

3. Le regiment 5 de cavalerie öclairera des 6 heures devant le
front et sur les flancs de la division, puis il couvrira le Ilanc droit de
celle-ci.

4. Toute la munition doit etre distribuee ä la troupe. Les caissons
vides seront rendus pour 9 heures du matin pres de Neu-Hüsli.

5. La distribution cles vivres aura lieu ä 9 heures du matin pres
de la gare de Neu-Soiothurn. Les voitures d'approvisionnement seules

y seront conduites. Apres la distribution, ces voitures seront
amenees ä Tentree sud-ouest de Biberist. Les fourgons d'etat-major
et les chars de bagages devront etre conduits pour 9 heures du matin

egalement ä Tentree sud-ouest de Biberist, oü ils attendront de

nouveaux ordres. Les voitures de la compagnie d'administration,
sous le commandemant du major Suter, recueilleront les tuniques ä

Soleure et se rendront ensuite aussi ä l'entröe sud-ouest de Biberist.
Deux hommes par bataillon doivent etre mis ä la disposition de

cette compagnie. Ces hommes accompagneront la colonne
d'approvisionnements jusqu'ä la gare de Neu-Solothurn, oü ils devront se

presentera 9 heures au major Suter. Le regiment 18 d'infanterie
enverra ä 9 heures du matin un detachement ä Tentree sud-ouest de
Biberist pour couvrir la colonne du train.

6. Je serai jusqu'ä 6 h. 30 du matin ä l'hötel Kreuz ä Bätterkinden.
Des 7 h. 30, je me trouverai sur la clairiere au sud du Burgerwald.

Le commandant de la V° division d'armöe, Muller, colonel.

P. Armöe du Sud. — Quartier-general Hindelbank, le 10 sept., a 5 h. soir.

Ordre d la division du Sud pour le 11 septembre.
1. L'ennemi oecupe encore le cours moyen de TEmme et,

sur son aile droite, la position Schalunen-Limpach.
2. L'armee du Sud prendra ToiTensive sur toute la ligne

le 11 septembre au matin.
3. La IIB division attaquera energiquement dans la direction

de Schalunen et cherchera ä rejeter Tennemi surle cours
införieur de TEmme.

4 Le quartier-general d'armee reste ä Hindelbank.
Le commandant de Tarmee du Sud :

P'. IIP division. — Ordre de marche pour le 11 septembre 1889.

1. Apres sa defaite d'hier, Tennemi est encore maitre de TEmme
moyenne et oecupe sur son aile droite la position Schalunen-Limpach.

Demain 11 septembre, de bonne heure, Tarmee du Sud prendra
l'offensive sur toute la ligne.

La IIP division attaquera energiquement l'adversaire et cherchera
ä le rejeter sur TEmme inferieure.
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2. En consequence j'ordonne ce qui suit:
La IIP division marchera demain de bonne heure sur les chemins

ci-apres indiques, ä Tattaque des positions ennemies pres de
Schalunen. Elle fera cette marche en deux colonnes, flanquees ä droite
et ä gauche de detachements, comme il est clit ci-dessous.

La colonne de droite se dirigera par Buchhöfe-Unterberg-Büren-
Lettgrube vers l'angle sud-est de Karrholz. Elle partira de Jegenstorf

ä 7 heures, s'arretera ä la Büren-Lettgrube et attendra lä de

nouveaux ordres.
La colonne de gauche passera par Jffwyl et Etzelkofen, traversera

le Oberholz, et apres avoir longo du cötö oriental le Feuerweier, se

dirigera vers l'angle nord-ouest du Karrholz.
La colonne partira de Jegenstorf ä 7 h. du matin, et s'arretera ä la

lisiere nord-ouest de la foret de Breitlohn pour attendre lä de
nouveaux ordres.

3. Le regiment 13 cTinfanterie de landwehr quittera ä 7 h. 30 les
avant-postes qu'il oecupe pour aecompagner les colonnes comme
detachement de droite. II suivra la route Grafenried-Binnel-Büren
zum Hof et s'arretera au sucl de ce dernier village.

Le bataillon 3 de carabiniers, en qualite de detachement de gauche,

partira de Zuzwyl, ä 7 h. du matin. Ii suivra le chemin Zuzwyl-
Iffwyl-Brunnenthal-Mülchi et passant ä Test des Holzhäuser, se dirigera

sur le Buchholz et s'arretera pres de Pfrundland-Feuerweier.
4. Aussitöt arrivös aux poiuts de halte qui leur sont indiques, les

colonnes et les detachements enverront leurs adjudants au commandant

de la division pour prendre ses ordres.
5. Chaque colonne pourvoit elle-meme äsa sürete.
Aucune ne doit detacher ä cet effet plus d'un bataillon.
6. Le rögiment de cavalerie, suivant instructions speciales, eclaire

devant le frontet sur le flanc gauche.
7. La brigade d'artillerie sera prete ä 7 heures du matin ä faire

döfiler sa pointe ä Tentree sud du village de Jegenstorf.
8. Le bataillon 3 du gönie se trouvera ä 7 heures du matin ä la

sortie nord de Jegenstorf, ä la disposition de la brigade d'artillerie,
pour lui servir de soutien special.

II enverra un detachement de pontonniers au pont de Aefligen.
9. Le train de combat I echelon marche ä la suite de chaque

colonne.

Le train de combat II echelon sera ä 8 heures du matin ä la
sortie nord de Urtenen.

Le train d'approvisionnement et bagages, I echelon, fera la
distribution de vivres ä Urtenen et ensuite demeurera lä.

10. Je marcherai avec le regiment de landwehr.

Jegenstorf, le 10 septembre 1889, ä 6 heures du soir.

Le commandant de la IIP division d'armee, Feiss, colonel.
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Colonne de droite.
Commandant: colonel-brigadier Wirtin — Brigade V d'infanterie.

Colonne de gauche
Commandant: colonel-brigadier Vigier. — Brigade VI cTinfanterie.

Q. Armee du Nord. — Situation de la division du Nord
le 11 septembre aprös-midi.

1. La V» division, vivement attaquöe sur le front et sur
son flanc droit, se retire derriere le canal du Limpach.

2. Apres la cessation du combat et en vue de Tinspection
du 12 septembre, la division prend ses cantonnements sur
la rive gauche du Limpachcanal (y compris Krailigen).

Etat-major de division : Kibberg-Bad.
3. Pour piqueter la place d'inspection, la division tiendra,

des 4 h. du soir, ä la disposition de la Birection des manceuvres,

sur la route Bätterkinden-Kibberg (cote 473) un
detachement de pionniers d'infanterie) 1 officier, 20 hommes avec
100 piquets de 50 cm. de long). Le meme detachement y
laissera pour la nuit une garde.

Le Directeur des manoeuvres :

Q'. V° division d'armee. - Dislocation du 11 septembre 1889.

Etat-major de la V° division Kibberg-Bad
Compagnie de guides 5 Buchegg.
Etat-major de la brigade IX d'infanterie, Lohn

Etat-major du regiment 17
Bataillon 49 d'infanterie r Küttigkofen-Luterkofen

» 50 » f Ichertswyl
» 51 » 1

Etat-major du regiment 8 d'infanterie J

Bataillon 52 cTinfanterie I
x

» 53 s Lohn-Ammannsegg
» 54 » 1

Etat-major de la brigade X cTinfanterie Biberist
Etat-major du regiment 19 cTinfanterie)
Bataillon 55 cTinfanterie I

» 56 ii Biberist
» 57 » 1

Etat-major du regiment 20 d'infanterie)
Bataillon 58 cTinfanterie

» 59 » Gerlafingen
» 60 » J

Bataillon 5 de carabiniers. Krayligen
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Regiment 7 d'infanterie de landwehr j
Bataillon 19 d'infanterie f

7) 20 » Brugglen
Tscheppach-Aetigen

» 21 »

Etat-major du regiment 5 de dragons \

Escadron 13 ^
B ^ } Derendmgen
» 15

Etat-major de la brigade V d'antillerie Gerlafingen
Etat-major du regiment n° 1

Batterie 25 > Biberist
» 28

Etat-major du regiment 2 d'artillerie
Batterie 26

~
> Gerlafingen

» 27

Etat-major du regiment 3 cTartillerie
Batterie'29 > Zuchwyl

> 30
Les pionniers d'infanterie vont avec leur bataillon.
Etat-major du lazareth V de campagne Neuhüsli-Löffelhof.
Ambulance 21 »

» 23 (Soleure) »

» 24 »

» 25 »

Compagnie V d'administration Ölten.

B. Armee du Nord. — Situation de la division cht Sud le
11 septembre apres-midi.

1. L'ennemi a ete deloge de sa position de Schalunen et
poursuivi jusqu'au canal du Limpach.

2. Apres la cessation du combat, et en vue de Tinspection
du 12, la division prendra ses cantonnements sur la rive
droite du canal du Limpach (non compris Krailigen).

Etat-major de division : Bätterkinden.
3. Pour piqueter la place d'inspection, la division tiendra,

des 4 h. du soir, ä la disposition de la Direction des

manoeuvres, sur la route Bätterkinden-Kibberg (cote 473) un
detachement de sapeurs du genie (1 officier, 20 hommes avec
100 piquets de 50 cm. de long'. Le meme detachement y
laissera pour la nuit une garde.

Le Directeur des manceuvres :

R'. IIP division d'armöe. — Dislocation pour le 11 septembre 1889.

Etat-major de la IIP division Rätterkinden.
Compagnie de guides n° 3 »

Etat-major de la brigade V cTinfanterie »
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Etat-major du regiment 9 cTinfanterie
Bataillon n° 25

» 26
» 27

Etat-major du regiment 10 d'infanterie
Bataillon n° 28

» 29
» 30

Etat-major de la brigade VI d'infanterie
Etat-major du regiment 11 cTinfanterie j
Bataillon n° 31 Fraubrunnen et Büren

Bätterkinden

Utzenstorf (Schachen
non compris)

Fraubrunnen.

» 32
» 33

Etat-Major du regiment 12 d'infanterie
Bataillon n°'34

» 35
» 36

Bataillou 3 de carabiniers

Etat-major du lazareth III de campagne
Ambulance n° 11

ii 12
» 14
» 15

Etat-major du regiment 3 de cavalerie
Escadron n° 7

» 8
» 9

Etat-major de la brigade III d'artillerie
» du regiment 1 »

Batterie n° 13
» 14

Etat-major du regiment 2 d'artillerie
Batterie n° 15 >

» 16

Etat-major du regiment 3 cTartillerie
Batterie n° 17 '

» 18

Etat-major du parc III de division
Colonne de parc n° 5 >»6Etat-major du bataillon 3 du genie
Compagnie de sapeurs n° 3 /

» pontonniers n° 3
» pionniers n° 3

Regiment d'infanterie de landwehr

zum Hof, Binnel

Limpach, Mülchi

Schalunen

Etzelkofen

Messen

Grafenried

Zauggenried

Kernenried

Jegenstorf

Schachen

Aefli^en

Le chef du departement militaire suisse a adresse Tordre du
jour suivant aux deux divisions qu'il a inspectees:
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Officiers, sous-officiers et soldats.

Le rassemblement de troupes touche ä sa fin ; demain vous serez
rentrös dans vos foyers.

Je n'ai pas l'intention,en prenant conge de vous, de revenir en
detail sur la marche des exercices. Mais ii serait injuste que le chef du
departement militaire föderal ne rendit pas hommage aux puissants
progres que vos efforts ont röalises sur une periode heureusement
derriere nous.

Tout ce que j'ai pu voir me permet la joie de vous donner ce tö-
moignage, qui s'adresse egalement ä la prevoyance experimentöe de
la direction des manoeuvres, ä la vigueur du commandement des

grandes unites, ä Tönergique direction des chefs, ä la bonne volonte
et ä Tendurance des troupes pendant des marches penibles et de fa-
tigants combats.

II n'en serait pas moins imprudent de meconnaitre les lacunes que
presente encore notre Organisation militaire. Nous avons encore ä
marcher sur la route du progres pour etre ä la hauteur de notre
täche, si jamais la patrie devait faire appel ä ses fils pour que leurs
armes döfendent son integrite et son independance.

Officiers, sous-officiers et soldats La patrie compte sur vous, si
jamais cet appel retentit.

Bentrez maintenant dans vos familles, reprenez votre activite
civile et conservez comme moi un bon souvenir du rassemblement de
1889.

Utzenstorf, 11 septembre 1889.
Le chef du departement militaire,

Häuser.

Plusieurs journaux etrangers, qui avaient envoye des

correspondants pour suivre nos manoeuvres, en ont parle, ainsi que de

notre armee de milices en general, avec une grande bienveillance.
De tels temoignages de Sympathie, venant d'experts competents
et impartiaux, nous sont d'un haut prix, et nous en exprimons
aux auteurs, notamment au Journal des Debats, ä Paris, et ä la

Röforme, ä Bruxelles, toute notre gratitude, tant en notre nom qu'au
nom de bon nombre de nos camarades de Tarmee suisse.

Monumeht de " Goillaume-Tell „
Le comite central cles carabiniers suisses a adresse aux societes de

tir suisses la circulaire suivante:

Chers camarades,
Lors du tir federal de Zürich, en 1859, une statue de Tarbaletrier

Guillaume-Tell ornait le grand portail d'entree de la place de fete.
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